
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6795

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 6795

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les dispositions
decoulant, semble-t-il, de la loi no 85-97 du 25 janvier 1985, qui rendent obligatoire l'enseignement de la langue
du pays d'origine des enfants frequentant les ecoles primaires publiques, et cela pendant le temps scolaire.
Dans certains cas, ou c'est plus de la moitie d'une classe qui est concernee par cet enseignement, une demi-
journee par semaine y est consacree au detriment des autres matieres obligatoires. Alors que les enfants
d'origine etrangere peuvent eprouver des difficultes pour suivre le niveau de la classe, l'ecart se creuse ainsi par
rapport aux autres ecoliers francais qui suivent l'enseignement normal. Afin de ne pas accentuer ce retard, il
serait preferable que l'enseignement de la langue d'origine soit dispense le mercredi ou le samedi, le probleme
etant en tout etat de cause souvent mal vecu par les enseignants et les parents d'eleves. Il lui demande en
consequence quelles sont les dispositions qu'il compte prendre pour y remedier.

Texte de la réponse

L'enseignement des langues et cultures d'origine est organise, conformement aux engagements internationaux
de la France, a l'intention des enfants originaires des pays avec lesquels un accord a ete conclu (Algerie,
Espagne, Italie, Maroc, Portugal, Tunisie, Turquie). Ces cours sont facultatifs : c'est apres enquete aupres des
familles qu'ils sont crees ou supprimes par les autorites francaises, avec la cooperation du pays concerne qui
remunere l'enseignant de langue et culture d'origine. Leur duree est de trois heures par semaine. Ces
enseignements sont, soit integres a l'horaire scolaire, soit assures en cours differes. La tendance actuelle est au
developpement de ces cours differes, meme si nos partenaires etrangers restent tres attaches aux cours
integres.
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